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RÈGLEMENT DU JEU -“ Séjour insolite au Domaine de la Dombes !“

Article 1 : Jeu
Le GIE CAP EMERAUDE – 360 avenue du Capitaine Dhonne – 01000 BOURG EN BRESSE organise un jeu gratuit et
sans obligation d'achat qui se déroulera du samedi 08 avril au samedi 22 avril 2023 inclus (suivant les jours
d’ouverture du Centre Commercial).

Article 2 : Participants
La participation au jeu est gratuite et sans obligation d'achat. Elle est ouverte à toute personne de plus de 18 ans
(ne peuvent participer à ce jeu : les commerçants, le personnel du Centre Commercial et de l’hypermarché, le
personnel des sociétés ayant participé à l’opération – fournisseurs, animateurs, animatrices, huissier de justice,
ainsi que les membres de leur famille – conjoints, ascendants et descendants).
La participation se fait :

- soit à l’issue de la participation à la chasse aux œufs qui se déroulera dans le centre commercial du 08 au
15 avril. Les participants pourront remplir le verso du bulletin de jeu et le déposer dans l’urne prévue à cet
effet

- soit en remplissant le bulletin qui sera en libre accès, à proximité de l’espace d’animation située dans la
galerie du 17 au 22 avril et le déposer dans l’urne prévue à cet effet

Article 3 : Gagnant
Un tirage au sort sera effectué le lundi 24 avril et le bulletin pioché parmi les participants désignera le vainqueur.
Celui-ci sera informé via les coordonnées laissées sur le bulletin de jeu. Tout bulletin de participation incomplet,
non parfaitement lisible, émanant d'une personne n'ayant pas qualité pour participer, comportant un contenu
farfelu, des indications d'identité ou d'adresse inexactes, non remis dans l'urne, et en particulier qui serait expédié
par la Poste, sera considéré comme nul et écarté du tirage au sort. Un même participant ne peut être l'auteur que
d'un seul bulletin de participation. Si tel n'est pas le cas, tous les bulletins représentant le même participant seront
systématiquement exclus du tirage au sort.
La société organisatrice se réserve le droit de procéder à toute vérification pour le respect du présent article
comme l'ensemble du règlement, notamment pour écarter tout participant ayant commis un abus quelconque,
sans toutefois qu'elle ait l'obligation de procéder à une vérification systématique de l'ensemble des bulletins reçus,
pouvant limiter cette vérification au bulletin tiré au sort.

Article 4 : Lot
Le lot mis en jeu est un bon cadeau au Domaine de la Dombes (941 Verfey, 01240 Saint-Paul-de-Varax) d’une valeur
de 300€.
Le bon cadeau est valable 2 ans à partir de la date d’achat.
Il sera remis en main propre au gagnant dans l’enceinte du centre commercial Cap Emeraude et ne pourra pas être
envoyé par voie postale. Il pourra être retiré jusqu’au 24 juin 2023, passé ce délai et sans réponse mail, téléphone,
de la part du gagnant il pourra être remis en jeu et offert au second bulletin tiré au sort lors du tirage effectué le 24
avril.
Il est par ailleurs expressément entendu que la société organisatrice délivre le lot gagné mais n'a pas la qualité de
producteur, ni de fabricant, ni de fournisseur, ni de vendeur, ni de distributeur de l’ensemble des éléments
composant le lot, quels qu'ils soient, et ne saurait donc voir sa responsabilité engagée à aucun de ces titres.
Le lot n’est ni échangeable, ni compensable, ni remboursable.

Article 5
Les organisateurs se réservent le droit d'utiliser les photos et coordonnées des gagnants, notamment afin de les
publier dans la presse sans que cela ne leur ouvre droit à une contrepartie autre que le lot gagné.

Article 6
Les organisateurs se réservent le droit d’interrompre, de suspendre ce jeu ou d’en modifier les conditions si les
circonstances l’exigent. Aucune compensation de quelque nature que ce soit ne saurait être réclamée de ce fait.
Tout litige, toute contestation, toute question sur l'interprétation ou l'application du présent règlement sera
tranchée par les organisateurs du jeu.
La participation au jeu implique l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement et de ses éventuelles
annexes ou additifs.


